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Infos au fil de l’eau n°8 

Chères bellocoises, chers bellocois, 
Malgré un mois de juin plutôt défavorable et grâce au temps beau et agréable des mois de septembre et 
d’octobre, la saison touristique a été réussie. Nous avons connu une affluence exceptionnelle pour le 15 
août. Merci à tous les organisateurs, les bénévoles, l’association des commerçants, qui avaient contribué à 
ces nombreuses animations variées qui sont particulièrement appréciées des touristes et des habitants. 
 
Nous restons bien sûr à votre entière disposition pour toute question ou renseignement. 
Une équipe toujours à votre écoute, 
 

Dominique Cayre 

Prévus en 2016 et reportés en 2017 

Vidéo protection : nous attendons la subvention de l’Etat. La commission d’attribution n’a pas encore traité notre 

demande, la priorité a été donnée aux projets liés à des rassemblements importants de personnes suite à l’attentat de 

Nice. 

Réfection d’un appartement situé au-dessus de la mairie : le logement du 2ème étage (type F4) sera réhabilité en vue de 

location. Les travaux débuteront début 2017 pour une livraison à la fin du 1er semestre. 

 

Les projets 2017 
Isolation- rénovation de l’école : les travaux d’isolation sont terminés. Le bâtiment bardé de bois a belle allure ! En 2017, 

le chauffage sera revu avec l’installation d’une chaudière bois et les sanitaires seront rénovés avec la création de 

toilettes pour handicapés. 

Au stade : après l’éclairage réalisé cet été, le projet 2017 comprend la réfection des sols, la sécurisation du site 

(installation d’un portail) et l’étude d’aménagement d’une aire de jeux pour enfants. 

Abbatiale : la restauration extérieure du chevet se poursuit, celle du déambulatoire et d’une des deux chapelles (phase 

2) sera terminée en février 2017. La 3
ème

 phase suivra, le financement des travaux à charge de la commune est 

important. Les particuliers souhaitant contribuer à la restauration de ce monument peuvent souscrire des dons auprès 

de la Fondation du Patrimoine. Nous les espérons nombreux ! 

Réfection du 2
ème

 appartement au-dessus de la mairie : cet appartement sera divisé en deux logements plus petits. Les 

travaux sont prévus fin 2017 pour une livraison en 2018. 

 
 

 
Accessibilité 
Ecole : la place de stationnement réservé aux handicapés ainsi que les bandes podotactiles sont réalisées.  
Salle Sévigné : l’accès est en cours d’étude en accord avec les Bâtiments de France. 
Mairie : la mise aux normes des portes intérieures de la mairie est en cours de chiffrage. Le cheminement et le 
stationnement sont en cours d’étude. 
Point public : la mise aux normes de l’ascenseur devrait être réalisée d’ici la fin de l’année.   
Au stade : la création d’une place de parking réservée et du cheminement est reportée en 2017. 
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Cas particulier de l’éco-lotissement 
Le projet a pris du retard. Il a fallu négocier l’intégration dans le domaine public du chemin qui desservira les habitations,  

ce qui a été fait cet été.  

Les travaux d’élagage et de préparation à la viabilisation ont été réalisés cet automne. 

Ensuite, le terrain est classé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) en zone 1AUe qui ne permet pas de constructions nouvelles 

à usage d’habitation. Il est nécessaire de faire évoluer le PLU afin de pouvoir mener à bien ce projet sur cette parcelle. La 

mise en compatibilité est prévue pour fin 1
er

 trimestre 2017. 

 

En parallèle, le projet avance avec l’architecte Boris Boucher de Clermont-Ferrand et Polygone qui porte le projet des 

constructions. Celles-ci seront de 2 natures : un bâtiment à usage collectif constitué de 8 appartements destinés à la 

location et un lotissement avec 7 lots à construire bénéficiant de l’aide à l’accession à la propriété. Ci-dessous, la 

perspective du projet 

 

 

 
 

 

 

La propreté dans la ville : nous comptons sur vous ! 
Ne laissez pas trainer vos déchets : pensez aux collecteurs enterrés. Pour plus de facilité un nouveau lieu de 

collecte a été créé boulevard de Turenne à proximité de l’EHPAD Marie Guittard. 

Ne sortez les poubelles que les jours de ramassage !  

Ne laissez pas les déjections de vos animaux sur le chemin des autres, n’oubliez pas de les ramasser ! 

Des fêtes de fin d’année lumineuses et joyeuses ! 
La mairie renouvelle la décoration lumineuse de la cité. Le nouveau prestataire « DECOLUM » a été choisi pour 3 ans. 
 
L’Association des Artisans et Commerçants de Beaulieu participe à la décoration : illumination du Bessol, décoration de 
la ville avec un thème de couleur or, cuivre, argent et blanc. Elle organisera les 17 et 18 décembre sur la place du Champ 
de Mars, une bourse aux jouets, un petit marché de Noël et un concours d’illuminations et de décorations pour les 
particuliers.  
L’USBB (basket) se joindra à l’animation le 17 décembre sur la place du Champ de Mars. 
 
La Compagnie des Fêtes organisera comme chaque année des animations pour les enfants avec la présence du père Noël 
le 23 décembre. 

Nous vous invitons à visiter régulièrement le site internet de la mairie www.beaulieu-sur-dordogne.fr. Nous veillons à la 

mise à jour en « temps réel » des informations. 

http://www.beaulieu-sur-dordogne.fr/
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L’intercommunalité 

Conformément à la loi NOTRe, la nouvelle intercommunalité sera en place au 1er janvier 2017. Issue de la fusion des 

trois communautés de communes « Pays de Beynat », « Villages du Midi Corrézien » et « Sud Corrézien » et de 

l’extension avec la commune d’Altillac, elle comprend 35 communes et 13108 habitants. Le périmètre est validé par le 

Préfet. Le nom de cette nouvelle collectivité « Communauté de communes du Midi Corrézien », le futur directeur 

« Hakim Djafar » -actuellement directeur de la Communauté de communes à Meyssac- et le siège « Beaulieu » ont été 

choisis par le Conseil des maires. 
 

Des commissions d’élus issus des différentes communautés de communes actuelles travaillent à l’organisation des 

compétences en lien avec les Syndicats « Pays Vallée de la Dordogne Corrézienne » et SIERB (Syndicat Intercommunal 

d’Equipement de la Région de Beaulieu).  

Certaines sont obligatoires, d’autres optionnelles : développement économique dont tourisme, aménagement de 

l’espace dont PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) et numérique, collecte et traitement des déchets,  

protection et mise en valeur de l’environnement, politique du logement, voirie, équipements culturels et sportifs, action 

sociale, assainissement, eau.  

La décision est prise de faire porter la compétence eau par le Syndicat « Bellovic » issu de la fusion des Syndicats 

« BBMeau » et « Roche de Vic ». 

Cette nouvelle organisation complexe est réfléchie avec l’assistance d’un cabinet d’études.  

Il est convenu que les services de proximité, comme les portages de repas et l’aide à l’autonomie, resteront dans les 

centres bourgs comme actuellement. 

Les personnels sont maintenus conformément à la loi. L’organisation administrative et spatiale dépendra des 

compétences qui seront exercées et sera proposée à la validation du Conseil des maires au plus tôt, pour une mise en 

place opérationnelle dès début janvier 2017. 

 

 

Circulation et stationnement : la sécurité est notre priorité 

Merci de : 

- Respecter les limitations de vitesse dans Beaulieu. 

- Respecter les interdictions de stationner. 

- Laisser les trottoirs aux piétons. 

- Respecter les emplacements pour handicapés. 

Les arbres devant la mairie 

L'Office national des Forêts a procédé en mars 2016 à l'expertise biomécanique et sanitaire des deux platanes de la 
place de l'Hôtel de ville. L'état avancé de dépérissement et de dégradation du bois en lien notamment avec la présence 
de champignons, provoquait une fragilité importante du tronc avec risque de rupture. La conclusion du rapport 
d'expertise est de ne pas conserver les arbres. Par mesure de sécurité, les deux platanes ont été enlevés. 
La replantation d'un seul platane sera étudiée dans le cadre de l'aménagement de l'accès des personnes handicapées à 
la mairie.  
 
 

 
 

 

En souvenir de Maria Giessler (Les amis de Scheinfeld) 

Membre fondateur du comité de jumelage de Scheinfeld, Maria en a été la secrétaire pendant 20 ans puis la présidente. 

Institutrice de formation elle a consacré la plus grande partie de sa carrière aux enfants inadaptés. Comme pour le 

jumelage, elle a fait preuve de grandes qualités humaines : patience, disponibilité, intelligence, solidarité, humour. 

C’était une personne de confiance, fidèle, agréable, accueillante. Elle aimait beaucoup son chien, la France, Beaulieu et 

Larche. Fait remarquable pour un amateur : sa bonne connaissance de la langue française qu’elle améliorait 

constamment. Maria avait pour habitude de dire, en plaisantant à moitié, « j’ai passé ma vie à combattre la bêtise 

humaine ». 

Le 14 janvier 2017 salle Sévigné aura lieu le « repas des ainés » offert chaque année par la commune. 
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" Un début de  saison compliqué pour l' USB Rugby en Promotion d'Honneur"  

Après une période de mutations particulièrement décevante, les dirigeants et entraîneurs de l'USB avaient bien travaillé 

pour renouveler le groupe et pallier aux départs ; la saison pouvait alors s'avérer prometteuse. Les joueurs bénéficiaient 

d'un préparateur physique dont les prestations de début de saison enchantaient déjà joueurs et entraîneurs. C'était sans 

compter sur les mauvais coups du sort. La saison commençait avec plusieurs blessures sérieuses qui allaient priver le club 

de certains de ses meilleurs éléments. Les premières parties amenaient l'USB à rencontrer les équipes qui aspiraient à 

l'accession au niveau supérieur d' Honneur ( Saint-Céré ou Naves-Lagrauliere). Amoindrie, l'équipe ne s'en tirait pas si 

mal. Mais, elle allait laisser passer des matchs plus à sa portée, perdus sur des erreurs de choix ou sur des excès de 

maladresses. Ces contre-performances pèsent lourd dans le classement du club qui se trouve dans le dernier lot de sa 

poule. Avec un nombre toujours croissant de blessures, les dirigeants vont attendre avec impatience la trêve des 

confiseurs pour permettre aux joueurs de se refaire une santé et de repartir en 2017 avec un groupe on l'espère 

consolidé. 

L’USB Basket maintient cette saison 2016/2017 l’ensemble de ses catégories, challenge relevé grâce au travail d’un 

bureau investi, solidaire et dynamique. Le recrutement pour le maintien de l’ensemble des équipes a été un vrai défi 

notamment pour les Poussines (U11) et minimes (U15). La mairie nous a accompagné en nous permettant d'accéder au 

périscolaire, les enseignants ont distribué nos prospectus sur l’ensemble du canton. 

4 nouveaux coaches Eric EVENOU et Régis LUC, et 2 jeunes joueuses séniors, Jeanne MAURY et Margot SIRIEIX sont venus 

compléter l’équipe de l’USBB pour la saison 2016/2017.  

Le club est fier de l’engagement des jeunes pour l’arbitrage et l’OTM, ainsi que de l’investissement des parents. 

Félicitations à toutes les équipes pour cette 1ère PHASE réussie tant au plan des résultats sportifs (que vous pouvez 

suivre sur notre page facebook union sportive beaulieu basket ) que sur la solidarité, le respect des valeurs et 

l'enthousiasme ! 

   
   

 

Questions pour un champion : pour participer et tester vos connaissances, salle des mariages à la mairie, les 

lundis de 18h à 20h. Responsable : Martine Chapelle 

 

Le nouveau look de l’école côté primaire 

 

 

Le nouveau look de l’école côté maternelle 

 

 

 


